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1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice 
sérieux; ou 
 
2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme 
public ou de la collectivité à l’égard de laquelle il est compétent. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui 
lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel 
ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui 
appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une 
négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à 
l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de 
placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou 
un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou 
syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par 
un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une 
négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 
27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont 
la divulgation aurait vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une 
stratégie de négociation de convention collective ou de contrat, pendant huit 
ans à compter du début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa 
date, une étude préparée en vue de l’imposition d’une taxe, d’un tarif ou d’une 
redevance. 
 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de 
leur date: 
 
1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses 
membres, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que le 
Conseil exécutif n’en décide autrement; 
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2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un 
ou à plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, 
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs n’en décident autrement; 
 
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au 
Conseil exécutif, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 
 
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au 
Conseil exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que 
l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire n’en décident 
autrement; 
 
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du 
Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre 
organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du 
Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par 
un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur 
un document visé à l’article 36; 
 
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif 
ou d’un comité ministériel; 
 
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au 
Conseil exécutif ou au Conseil du trésor; 
 
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou 
d’un comité ministériel. 
 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux 
mémoires des délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux 
recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux 
communications entre ses membres. 
 
35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de 
délibérations d’une séance de son conseil d’administration ou, selon le cas, de 
ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, jusqu’à l’expiration d’un délai 
de quinze ans de leur date. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation fait depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui 
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou 
par un conseiller sur une matière de sa compétence. 
 



 900, boulevard René-Lévesque Est, bureau 720 
Québec (Québec) G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-1874 
Télécopieur : 418 643-3660 

 

38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation que lui a fait un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un 
autre organisme public, jusqu’à ce que la décision finale sur la matière faisant 
l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l’autorité 
compétente. 
 
Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une 
recommandation que lui a fait un organisme qui relève de son autorité. 
 
41. Le vérificateur général ou une personne exerçant une fonction de 
vérification dans un organisme public ou pour le compte de cet organisme peut 
refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation serait susceptible: 
 
1° d’entraver le déroulement d’une opération de vérification; 
 
2° de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification; 
 
3° de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification; 
ou 
 
4° de porter sérieusement atteinte au pouvoir d’appréciation accordé au 
vérificateur général par les articles 38, 39, 40, 42, 43, 43.1 et 45 de la Loi sur 
le vérificateur général (chapitre V-5.01). 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels 
si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis clos ou s’ils sont visés 
par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent, directement ou indirectement, de 
l’identifier. 

 
Afin de nous permettre de vous répondre dans les délais impartis, les documents qui 
vous sont transmis ne comportent pas les références aux divers motifs de refus que 
nous invoquons. Si vous le désirez, nous pouvons ultérieurement vous fournir une 
version comportant les références aux divers motifs de refus. 
 
Les articles 9 et 15 de la Loi prévoient ce qui suit : 
 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un 
organisme public. 
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Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document ni 
aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature. 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul ni comparaison de renseignements. 

 
Les ordres du jour de la Société sont des ébauches jusqu’à leur adoption par le conseil 
d’administration au début de chacune des séances. Lors de leur adoption, ils sont 
régulièrement modifiés pour ajouter, retirer ou changer l’ordre de présentation des 
sujets. Une nouvelle version des ordres du jour n’est pas produite, ce qui signifie 
qu’une version définitive de ces pièces n’existe pas. Conformément aux articles 9 
alinéa 2 et 15 de la Loi, le droit d’accès ne porte ni sur les ébauches ni sur les 
documents dont la communication requiert des comparaisons de renseignements. 
Nous soulignons toutefois qu’en consultant les procès-verbaux, vous êtes en mesure 
de constater les points qui ont été traités à chacune des séances. 
 
Quant au procès-verbal de la rencontre du 12 décembre 2024, il s’agit à l’heure actuelle 
d’une ébauche et nous ne pouvons accéder à votre demande. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons qu’il vous est possible de 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser la décision qui vous est 
communiquée par la présente. À cet effet, vous trouverez ci-joint une note concernant 
l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions de recevoir, , l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 
[ Original signé ] 
 
Brigitte Boulianne 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 
 
p. j. 5 




